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Budget PERP PLAN RETRAITE REVENUS -  R8 - 2025
en K€ Budget 2026

produits 556,4                
PERP frais de gestion annuel (0,10% des encours) 553,0                 
revenus financiers 3,4                     
Frais de fonctionnement 11,4-                   
Frais d'édition et convocations à l'AG 7,4-                     
FISCATEL 0,4-                     
CAC, frais bancaires et annonce presse 0,6-                     
Assurance RC Pro 0,3-                     
convention de prestations avec le GIE ACM 2,4-                     
Frais déplacement et indemnités 0,2-                     
Reversement PERP ACM 545,0-                

Résultat de l'association par secteur -                     

Autres ressources  (cotisations d'adhésion) -                     
         
 


